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ECALL ET OBSOLESCENCE DES RESEAUX 2G ET 3G 
 

 

Le règlement européen sur l’Ecall impose depuis mai 2018 la présence d’un système d’appel d’urgence ou ecall tout d’abord sur les 

véhicules neufs puis sur tout type de véhicules 

Ce système est basé sur une technologie disponible sur les réseaux télécom 2G et 3G (la règlementation ecall nouvelle génération 

basée sur un protocole IP applicable sur les réseaux 4G, 5G et au-delà doit paraitre en 2022 avec date d’application estimée à partir 

de 2024ou 2025 selon les types) 

Les opérateurs de télécom ont commencé à supprimer les réseaux 2G et 3G un peu partout dans le monde pour récupérer les 

fréquences et utiliser des réseaux 4G puis 5G beaucoup plus efficaces à la place 

De ce fait il y a un risque fort de détérioration de la couverture ecall à court terme puis disparition de ce service à moyen terme 

(2030 ?) ; or à cette échéance, il restera encore des millions de véhicules en Europe équipés de cette seule solution technologique  

Plusieurs scénarios sont envisagés pour assurer la continuité de service à laquelle les états membres de la CE sont tenus de 

répondre de par ce règlement 

• Prolonger la durée de vie d’un réseau 2G ou 3G par pays jusqu’à une date où le parc de véhicules restant sera suffisamment 

faible (2035 ?) 

• Equiper en after-market le parc de véhicules avec un boitier 4G assurant le service ecall de nouvelle génération ou NG de 2022 

Dans ce contexte, la position de la filière est la suivante :  

• Il n’est pas de la responsabilité des constructeurs automobiles de proposer des solutions eCall NG add-on  

• Les réseaux after-market de la filière peuvent exécuter ce remplacement moyennant une prise en charge financière totale et 

un protocole de ré homologation clair. Un autre enjeu majeur est d’inciter les clients à se plier à une telle campagne 

d’équipement en aftermarket. Les questions de l’information sur la sécurité mais aussi de qui supporte le coût seront cruciales.  

• Concernant les véhicules produits avec un modem 4G mais respectant le protocole ecall 2018, l’OTA ne permet pas le rétrofit 

• La filière mettra sur le marché 3 ans après la parution du texte ecall NG les véhicules neufs compatibles 

• La première urgence concerne la date de publication de l’étude promise par la CE en novembre 2021 et retardée jusqu’à juin 

2022, ainsi que la date de publication du nouveau règlement eCall. Plus on tarde sur ce sujet à mettre en place la solution 

4G/5G, plus on augmente le nombre de véhicules en circulation dans l’UE possédant l’ancienne version. Aujourd’hui ce sont 

20M de véhicules qui sont concernés, en 2030 ce seront 50M. 

• Du côté de l’industrie des télécoms, il faut obtenir une position plus claire sur une date de possible maintien des réseaux 2G/3G. 

On comprend qu’un statu quo est assuré jusqu’en 2025 et qu’un maintien au-delà de 2035 n’est pas envisagé. Une clarification 

est indispensable pour les années 2026-2035. 

• Enfin il ne faut pas oublier que la question n’est pas spécifiquement automobile et que nombre d’appareils utilisent les réseaux 

2G/3G, par exemple les appareils médicaux de monitoring des patients à domicile. Divers secteurs sont concernés et on ne 

peut pas faire peser sur eux seuls le coût d’une obsolescence trop rapide ou mal programmée de la technologie 2G/3G. 
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La loi Européenne ne semble pas imposer, de façon générale, l'obligation de pouvoir maintenir un service d’appel d'urgence 
  
- Il n'y a pas dans la loi d'obligation à maintenir un service téléphonique minimum (appel d'urgence) - Directive 2002/22/EC 'Universal 
service directive' annexe 1 relative à l'article 10. 
- Cependant, les constructeurs automobiles ne peuvent être tenu responsables des problèmes liés à la disparition ou au 
dysfonctionnement d’un autre système que le leur et en particulier des problèmes liés aux réseaux cellulaires (fermeture des réseaux 
2G-3G par exemple) 
  
A noter que les opérateurs telecom sont dans leur bon droit d'utiliser les fréquences licenciées comme ils le souhaitent 
  
Les constructeurs automobiles ne peuvent pas avoir d'obligations financières lié au possible arrêt du système de 
communication sur lequel il leur a été imposé d’appuyer le service eCall (lié à la fermeture des réseaux 2G et 3G 
prévu après 2025 ou 2030) 
  
- Les constructeurs automobiles ont respecté leurs obligations d'intégrer l'eCall conformément à la directive européenne et au standard 
eCall. 
- Les décisions d'arrêt des réseaux 2G/3G ne leur appartiennent pas. 
  
  
Les constructeurs automobiles ne sont pas concernés par les solutions eCall add-on et leur responsabilité ne peut pas être 
engagée pour justifier des coûts de mise à jour. 
  
Les constructeurs automobiles ne sont simplement pas concernés par les solutions d'aftermarket (smartphone, aftermarket telematics 
unit, aftermarket dedicated eCall system, etc.) et ne peuvent engager leur responsabilité financière. Les solutions d’aftermarket ne 
respectent pas les critères d’homologation. 
  
A ce jour, les solutions d'aftermarket ne sont pas encore vues comme ayant le même niveau de sécurité qu'une télématique 
intégrée au véhicule. (Certification eCall) 
  
La version actuelle du standard eCall n'est pas prévue pour être intégrée dans des systèmes type smartphone et cette option ne peut 
être considérée que comme un workaround pour les véhicules qui se retrouvent sans système eCall. Un point de vigilance est 
d'éviter des faux positifs. 

  
Ecall NG 2022 
 
Plusieurs OEM ont démarré depuis quelques années la mise sur le marché de véhicules équipés de modem 4G compatibles 
avec les réseaux 2G et 3G pour l’ecall 
la règlementation ecall nouvelle génération basée sur un protocole IP applicable sur les réseaux 4G, 5G et au-delà doit 
paraitre en 2022 avec date d’application estimée à partir de 2024 selon les types 
 
- Les constructeurs demandent 3 ans après la publication de la nouvelle réglementation (NG eCall) pour le lancement des premiers 
véhicules NG-eCall.  
- Ces véhicules seront-ils compatibles de la réglrmentation ecall NG 2022 ? Il n'est pas prouvé que tous les modem 4G intégrés dans 
les télématiques des véhicules déployés en Europe puissent passer en NG-eCall par un update Over The Air. 
 

Quelle est la faisabilité technique de mettre à jour Over The Air les boitiers modem 4G? 
  
Plusieurs points de vigilance : 

• Support du VoLTE des modem 4G 

• Taille mémoire (stack IMS?) 

• L'implémentation du flux audio des télématiques qui doivent respecter les spécifications du NG-eCall 

• Support à la fois de l'eCall et NG-eCall? pour gérer la transition des 2 systèmes 

• Homologation sans essais (évolution soft sans incidence sur les stratégies de déclenchement automatiques/certification 
fréquences  

• Coût pour l'étude système et l'implémentation. 
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Position de filière PFA 
  
- Les constructeurs ne sont pas concernés dans l'élaboration de solutions d'aftermarket, tout simplement. Cependant, ces solutions 
peuvent être un compromis entre la continuité du service eCall et le coût d'investissement à condition de définir exactement le 
protocole de remplacement, les conditions d’homologation, de financer le remplacement et d’identifier les acteurs en charge d’une 
telle opération 
  
-  Concernant les véhicules produits avec un modem 4G mais respectant le protocole ecall 2018, le retrofit via OTA n’est pas faisable 
car le firmware du modem est impacté et pour des raisons de sécurité, une manipulation hardware est nécessaire pour les mises à 
jour 
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ANNEXES 
 

Annexe I – fermeture des réseaux 2G/3G 

 

Travail en cours Valeo/Stellantis a la 5GAA sur la fermeture des réseaux 2G/3G 

 

 
 

 
 

 

Annexe II - Scenarios envisagés par la commission Européenne sur l’eCall 
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Annexe III – Informations venant du ACEA/CLEPA 
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Discussion ACEA/CLEPA et ETNO 

Juin 2021 
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Annexe IV – Lettre de l’EATA envoyée à la commission Européenne sur l’eCall 
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